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Chronique Politique.

On assure à Vienne que les Dièles de Mora-

vie el Caruiole seront dissoutes, comme celle

de Bnliême.

La Dièle de Galicie avail été avertie que le

gouvernement ne sonflYirail pas que l'envoi de

députés au Re'uhsra-th lut accompagné de ré-
serves el d'adresses conlenant des protesta-

lions. Par suite, elle a cédé à la force majeure

et volé cet envoi sans réserve.

Ou écrit de Pesth , 2 mars.

La Chambre des députés a adoplé le projet

relatif à la perception des impôts avec des mo-

difications de peu d'importance. La Chambre

discutera , dans sa séance de ce soir , le projet

relatif an recrutement.

Là Dièle hongroise a adoplé, et sans chan-

gement , à une grande majorité , la proposition

ministérielle relative au recrutement de l'ar-

mée.

La discussion a duré deux heures et demie.

La Gazette d'Augsbourg affirme que les auto-

rités militaires dans le royaume de Pologne

et aussi dans les provinces de la Baltique ont

reçu l'ordre de se tenir prêles à entrer en

campagne vers le prinlemps , à la mi-avril. Il

y aurait , d'après ce journal , de grands évène-

nienls en Turquie , el les Russes marcheraient

de nouveau vers le Prulli.

On écrit de Coiistanlinôpfe , le 28 février :

(Officiel.) Les dépêches d'Athènes el de

CoiTuu, annonçant que 8.UUU hommes de

troupes ottomanes ont été battus à Candie le

13 et le 14 février, que l'insurrection est vic-

torieuse el que de nouveaux massacres oui été

commis par les Turcs , sont dénuées de tout

fondement.

On écrit de Belgrade, 1" mars.

On assure, de la manière la plus positive,

que la Pot le se déclare disposée à évacuer les

forteresses serbes, y compris Belgrade, à la

condition que la Servie élève son tribut annuel

el procède au désarmement de sa milice natio-

nale, qu'elle réduise l'effectif de son armée

active, el que les puissances signataires du

traité de Paris garantissent la reconnaissance

ultérieure de la suzeraineté Inique par les

SerbeS, ainsi que l'altitude amicale des Serbes

vis-a vis des provinces voisines de la Turquie.

On ajoute que les Serbes u'oul pas l'iuleu-

lion d'accepter ces conditions.

Le Mémorial diplomatique publie, d'après

son service particulier, la dépêche télégraphi-

que suivante, dont nous laissons à ce journal

l'entière responsabilité :

« Conslanlinople . 28 février 18G7.

» La Fiance, l'Angleterre el la Russie, en

leur qualité de puissances protectrices de la

Gièce, sont d'accord pour appuyer ici, au

profil de la Crète, la combinaison de l'autono-

mie absolue.

» La Porie résiste; mais l'entente définitive

îles trois grandes puissances écarte toute com-

plication de ce côlé.

» Les négociations relatives à la question de

la Servie spnl pies (l'aboutir à l'évacuation des

foi tet esses serbes, y compris celle de Bel-

grade. »

Le minisire de la guerre a reçu par la voie

anglaise des dépêches pal lies de Mexico le 29

janvier el de Véra-Cruz le ô février.

La colonne du général de Caslagny, formant

le dernier échelon de l'armée, a fait son entrée

à Mexico le. 15 janvier au malin, venant de

Guadalajara. Le gnuyenieuienl mexicain . pré-

venu en temps ulile des mouvements de nos

troupes, a faii occuper par les foi ces nationales

tous les postes que nous abandonnions.

Le niaiéc.hal commandant en chef le corps

expéditionnaire a quitté Mexico le 4 février;

il devail établir son quai lier-général à Piiebia.

Toutes les dispositions sont prises pour que les

colonnes échelonnées entre Mexico el le port

d'embarquement opèrent leur marche dans les
meilleures conditions pour la santé du soldat.

Le généra' Douai a pris le commandement

d'Orizaba ; il a élé remplacé à Puebla par le

général Jeanniugros. Les convois de matériel

sont organisés sur la roule île Vera-Cruz ; leur

marche ne rencontre aucun obstacle; tout fait

espérer qu'elle s'achèvera sans uu coup de fu-

sil. Les Autrichiens oui élé embarqués sur l'un

des premiers transports «le la marine impériale

qui oui dû mouiller en rade de. Vera Crùz du

20 au 25 février. Afin de faciliter rembarque-

ment de l'armée, le maréchal BaZaine a fait

réparer le môle de Vera-Cruz; ce travail a élé

exécuté d'urgence.

On peut donc considérer le rapatriement de

l'armée du Mexique comme une mesure en

pleine exécution. Toul annonce qu'aucun inci-

dent ne vienilia tromper les, prévisions du

Commandant en chel ; l'étal sanitaire des trou-

pes esl toujours satisfaisant ; le vent du nord ,

qui commençai! à souffler à Vera-Cruz, est

pour l'hygiène de l'armée la meilleure garaulie

que l'on put désirer. (Moniteur.)

Nous avons , par le dernier courrier du Pa-

cifique, des dépêches d'Acapulco du 18 jan-

vier. Ce port se trouvait encore en noire pou-

voir, el quatre navires de guerre français , la

Marne, le Lucifer, le Talisman et la Victoire,

étaient en mouillage prêts à partir.

Le général Monlem gro, qui commande les

troupes impériales, avail reçu l'ordre de quit-

ter la ville pour venir à Mexico afin de se placer

sous le commandement du général Marquez.

Le général Monténégro a environ 1,500

hommes de bonnes troupes restées fidèles à

l'empire.' Isolé avec ces forces, il ne pourrait

défendre Acapulco, tandis qu'en ralliant Mexi-

co, il pourra rendre de grands services à la
cause impériale.

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

On lit dans la Patrie :

On nous assure que les personnes qui doi-

ve 111 composer la maison militaire du Prince

impérial seront l'objet d'un décret qui parai-

Ira au Moniteur universel le jour même où le

Prince aura accompli ses onze ans, le 1G mars

prochain. Il paraii positif que la personne sur

laquelle le choix de Leurs Majestés est tombé

pour le* hautes fondions de gouverneur est le

général de division Kroissart , aide-de camp

de l'Empereur, membre du comité des lorti-

fica lions, delà coin mis-ion mix'e des travaux

LE VALLON DES BRUYERES.

(Suite.)

— Vous allez bien être du nôtre, dit carrément

Finot, désormais sûr de son fait.

•— Je sais que c'est tentant , et , si les filles avaient

du sens commun , il suffirait d'un mot ; car, enfin ,

elle serait la dame du pays en devenant votre bru ,

et riche à ne pas compter !

 — Croyez vous que, si je ne savais pas ce que

c'e-t qu'une fille affolée , je mettrais un pareil ptis

à la réussite d'une affaire qu'au fond je voudrais voir

manquer? Sans compter les autres profits d'avenir,

que vous aurez «près l'appareillage. On n'est pas

pour rien dans l'alliance des Finot. Il y a bénéfice.

— .le comprends; lotit ce qui me gêne , fil Gon-

neau débarrassé de sa surprise et de ses scrupules ,

ce sont les moyen».
— Quant à çi je me charge de vous les indiquer.

Jlais vous ferez tout ce que je vous dirai.

— Comme ça , à la bonne heure. Vous avez de j

l'adresse à revendre , et j'ai besoin que vous m'en

cédiez.

— Tapez-là fil le père de Clément en allongeant

la main diode, que l'allure du cheval dispensait de

tenir le louel.

Le paysan signa le marché en répondant à l'invi-

tation.

— C'est égal , votre niè^e peut se dire chanceuse,

dit Finot , et , à moins d'êire sourde el aveugle , il

faudra bien qu'elle s'en aperçoive.
— Comme vous le dues. Les filles qui ont une

inclination sont malheureusement dans ce cas là.

— Nous la ferons voir el entendre , avec de la pa-

tience et un peu de savoir-faire...

En cet instant, l'ancien manoir des seigneurs dont

les l'inot étaient devenus les remplaçants se profila

avec sa haute loilure , ses girouettes historiées el sa

noble façade , au milieu d'un massif de tilleuls et de

platanes.

— Voilà le château qui attend voire nièce. Com-

parez çi à la ii a-ure des l.egray , dit avec orgueil le
père de Clément. A perte de » ne , à gauche , les

terres , les bois , les pâtures sont à nous, list -ce que

ça ne lait pas plaisir à voir.

— Oh si ! et il faudrait que Donatienne fût bien

sotte pour ne pas penser comme moi , dit le paysan

grisé [>ar cette opulence rurale, qui huilait à ses

yeux comme un s«c d 'or a ceux d'un avare.

Aprè- leur arrivée au château , les deux hommes

eurent encore une longue conlerence, car le père de

Clément voulut tracer sur-fê -champ la marche à

suivre à son cou. père.

V. — LA LIGUE.

Rien de surprenant dans la facilite a«ec laquelle

le bonl.o mue Gonneau s'était laisse enrôler dans la

ligue des Finot;

Il se persuadait qu'il aimait sa nièce. Sa femme
avait plus de droits que lui à émettre une pareille

prétention, puisqu'elle a\ ail voulu recueillir l'en-

fant quand aucune arr ère-peu-ee ne pouvait dimi-

nuer le mérite de l'adoption.

Et cependant le mari et la femme , après un quart

d'heure de conversation , se trouvèrent exactement

du même avis, c'e-t à-dire du parti îles Finot.

Pour qui connaît le tempérament des gens de la

campagne , cette soudaine évolution n'a rien d'elon-r

nant. Si l'influence de l'intérêt pécuniaire e-l consi-

dérable à tous les degré* de la société, cependant

elle cède souvent à des raisons d 'un autre ordre. A

la campagne , {'intérêt n'a qu'une forme et qu'un
sens. Les contre poids «ont rares. Le paysan en est

encore aux premières ardeurs de la possession , telle

que la facilite et la stimule le nivellement des lortu-

nés par le moderne régime de l'hérédité et le mor-

c llemenl des grands domaines, qui en est la consé-
quence.

Pour lui , le sol a un nom particulier qui résume

sa passion; il s'appelle par excellence le bien. Tout

le reste ne se place qu'à un degré inférieur dans ses

affections. L'argent le gêne , l'inquiète et l'embar-

rasse. Quand il le conserve , il le cache ; aussi le

convertit -il presque toujours en terres. Les labeurs

de la culture alignement encore l'amour que le

paysan porte an sol du prix que la peine donne

aux choses. Qu'on fasse les exceptions aussi nom-

breuses qu'on le voudra , il n'en sera pas moins vrai

que partout on Irouveia des exemples de nature à

montrer le grand nombre d'individus à l'égard des-
quels ces appréciations sont exactes. Les mœurs et

les tempéraments exagèrent ou atténuent l'apreté

rustique , l'intérêt et ses dérives , mais ces modifi-
cation* ne sont que des nuances.

Ramenés à ce point de vue de prédilection , les

sentiments, les affections et le raisonnement 1ère-



publics et de la commission de défense des

cèles.

— Le Corps-Législatif va faire la première

application de la loi de mai 1NGG sur les nou-

velles attributions dés conseils généraux.

Un projet de loi est présenté pour autoriser

le département de Loir et Cher à contracter

un emprunt de 1 million 1G8.500 fr. , pour

l'achèvement de ses chemins vicinaux , el à

s'imposer, de 186* à 1SS7. les centimes addi-

tionnels nécessaires à l'amortissement el aux

intérêts de cel emprunt.

Aux termes de l'ai licle 2 de la loi nouvelle .

les cnseils généraux sla uent définitivement

sur les emprunts déparlemeniaux pour les-

quels le délai de remboursement ne dépasse

pas douze années.

Dans le cas actuel , l'opération financière

devant durer \ingt ans. il a fallu demander,

comme autiefuis , une loi uu Corps-Législalif.

— La commission chargée de l'enquête agri-

cole doit se réunir, jeudi prochain , au minis-

tère du commerce el de l'agriculture.

— On lil dans le Dmil :

t Nous apprenons que des poursuites vien-

nent d'être dirigées, à la requête de M. le pro-

cureur impérial , contre le gérant du journal

la Liberté . à raison d'un article publié dans le

numéro du 1" mars el signé: Emile de Girar-

din. »

A la Chambre des députés, cette nouvelle

élail l'objet de toutes les conversations,

— On écril de Toulon, le 1er mars :

Un ouragan épouvaulable a sévi dans tout

le g-dfe. I.a division cuirassée de l'amiral Sais-

sel a élé surprise parmi c«Up de venl dans la

nuit de mercredi à jeudi , dans le travers des

îles d'Uyères.

Une corvette et un brick prussiens de la

station de la Méditerranée , sont entrés en

rade.

Le préfet marilime, amiral Chabanas, a

fait exécuter une nouvelle expérience de sa

machine foudroyante. Le succès a élé décisif.

— Dans la nuit du 2 mars , il est tombé de

la neige à Marseille. Les moulagnes environ-

nantes eu sont couvertes.

— Une dépêche de Londres du 2 mars, an-

nonce qu'un incendie épouvantable a eu lieu

à l'école d'Accringion (comlé de Lancaslre).

Neuf enfants ont péri.

Chronique Locale et de l'Ouest.

Par décret impérial , M. Roblin , commis-

saire de police à Saumur, a élé admis à dire

valoir ses droits à la retraite, cl est remplacé

par M. Maruay , commissaire de police à

Tbouars.

La température s'est considérablement abais-

fée depuis quelques jours ; le veut esl nord , il

souille avec violence el le ciel reste découvert

Pendant la journée uu soleil magnifique favo-

rise les promeneurs. La nuit . il gôle extrême-

ment dur; malheureusement beaucoup d'ar-

bres étaient en (leur, la révolte des abricots,

des amandes esl encore bien compromise.

Le carnaval n'a pas élé jusqu'à présent très-

brillant à Saumur, chacun se lient au coin de

son feu, et la promenade traditionnelle des

masques ne commencera sans doute que dans

la soirée. Ils ne devront pas être d'elles avec

le fioid qu'il fait.

Deux députés de Maine-et-Loire, MM. Lou-

ve! el Si y ris font partie de la commission du

budget nommée dans les bureaux du Corps-

Législalif.

Un relevé statistique de Inules les sociétés

orpliéoniques de l'empire nous apprend que le

département de Maiue-el-Loire pussède 38 or-

pheous.

ÉCLIPSE ANNULAIRE DE SOLEIL.

Demain mercredi. G mars, un peu avant

10 heures du malin (heure de Paris , bien en-

tendu), la Lune sera nouvelle. Celle circons-

tance, qui se présente Ions les 29 jours el

demi environ, n'a d'ordinaire rien de remar-

quable, sinon que noire satellite', tournant

alois vers la Terre Suu hémisphère obscur,

reste pendant quelque temps invisible. La

Lune esl abus interposée entre le globe du

Soleil et le nôtre , ou , si l'on veut . elle se

trouve avoir précisément la même longitude

que le Soleil. C'est ce qui arrivera dans la

matinée du G mars. Seulement, celte Ibis,

le disque obscur de la Lune, au lieu de passer

au-dessus ou au-dessous du globe solaire, se

projettera précisément en avant du disque

lumineux , dont ii interceptera en partie la

lumière: autrement dit, il y aura éclipse de

Soleil.

Passons sur les généralités relatives à ces

phénomènes aujourd'hui si connus, dont la

cause n'échappe plus à personne , qui , non-

seulement n'effraient plus même les [dus

ignorants ou les plus naïfs , mais sont trop

souvent accueillis avec une Indifférence qui

n'est pas toujours méritée. L'éclipsé du 6

mars présentera des particularités assez inté-

ressantes pour qu'il nous ail paru bon d'é'

veiller l'attention des curieux et des observa-

teurs de bonne volonté. Elle ne sera pas totale,

comme celle du 2!) août de celle année, niais

elle sera annulaire pour une bonne partie de

l'Afrique septentrionale, dé l'Europe el de

l'Asie. En août . le disque lunaire masquera

entièrement celui du Soleil ; en mars il ne

l'éclipsera qu'en partie, et l'on veira une

mince couronne de lumière déborder tout au-

lour. Dans les deux cas, ce sont les deux

mêmes aslres dont l'un passe au-devant de

l'aulre : d'où vient la différence des phénomè- I

nés? C'esl ce que nous allons expliquer en

quelques lignes à ceux de nos lecteurs qui ne j

sonl poinl astronomes.

Le 29 août , la Terre esl plus éloignée du

Soleil que le G mars; son disque, vu de la

Terre, paraît ra donc nécessairement plus

petit à la première de ces deux époques qu'a

la seconde. Au contraire , la Lune . plus rap-

prochée de la Terre le 29 août q le le G mars ,

nous semble moins gios>e à celte date ci qu'à j
la première. Celte double raison suffil pour

rendre compte de la différence des appai en-

ces ; ce n'est . après loul , qu'une question de

dislances relatives.

11 n'est pas moins facile de comprendre

pourquoi l'éclipsé du G mars ne sera annu-

laire que pour certains pays , pourquoi elle

sera simplement partielle, à divers degrés,

pour tous les aulres. La Lune étant nouvelle

projette derrière elle el du côté de la Terre

un cône d'ombre dont la pointe n'atteindra

pas lout-à-fail noire globe. Seulement, tout

observateur qui se trouvera dans le prolonge-

ment de l'axe de ce cône, verra le centre du

disque lunaire se projeter sur le centre même

du Soleil : pour lui, l'éclipsé sera à la l'ois

centrale el annulaire. Lu s'eloignant de la po-

sition de cel observateur dans une direction

quelconque , le disque de la Lune ne sera

plus centré sur le disque solaire , mais l'é-

clipse pourra être encore annulaire sans être

centrale. Enlin , si l'on s'éloigne davantage ,

le Soleil paraîtra échaucré en loi nie de crois-

sant, et la partie resiée visible sera d'autant

plus grande que la station sera [dus distante

du poinl où l'éclipsé esl central* : ce n'est plus

alors qu'une éclipse partielle du Soleil.

Si la Terre ne loin liait pas sur son axe et

dans son orbite, el si la Lune ne se mouvait

pas non plus dans la sienne, les choses reste-

raient en cel élal el l'éclipsé sérail continue.

Mais comme le contraire a lieu en réalité, \\

résulte de ces mouvements simultanés que la

Lune promène son cône d'ombre el de pé-

nombre à la surface de la Terre. Ce cône dé-

crit une ligne , ou mieux une surface , qui fait

varier constamment sur noire globe , pendant

toute la durée du phénomène , la position des

lieux pour lesquels l'éclipsé esl centrale, an-

nulaire ou simplement paitielle.

Toutes ces circonstances se calculent d'a-

vance avec une précision , sinon absolue, du

moins fort approchée el qui fait le plus grand

honneur à l'exactitude des Tables de mouve-

ment de la Lune et du Soleil.

Voici quelques données sur l'éclipsé du G

mars :

Elle commencera à 7 heures 2G minutes du

malin en un point très-voisin de Céha , en Sé-

négambie : là , elle ne sera encore que par-

tielle. Le premier point où l'on pourra voir

l'éclipsé annulaire centrale sera un endroit de

l'Océan Atlantique situé au sud des Açores et

à l'ouest des îles de Madère. A partir de cet

endroit, la ligne île l'éclipsé centrale viendra

couper les côtés de l'Afrique du Nord entre

les ports marocains de Saphi et de Salé , Ira-

versera diagiiiialemenl le Maroc el l'Algérie,

celle ci, non loin deTlemcen, de Mascara, de

Medeàh , passera enlie Consiantine el Bougie,

el entrera dans la Médilerranée entre Boue el

Collo.

Elle traversera alors celle mer entre la Sir*

daigne el la Sicile , pour venir couper les ri-

ves italiennes au sud esl de Salerne. Puis,

franchissant l'Adriatique , coupant la Turquie

entre Belgrade et Viddin , elle passera sur

toute l'étendue de la Russie d'Europe . du

Dniester aux monts Ourals , du Sud de Kiev

au nord de Perm. C'esl eu Podolie , dans i.n

lieu voisin d'Uinan . que l'éclipsé annulaire

centrale aura lieu à midi . ou s: l'on veut à 10

heures 22 minutes , temps de Paris ; elle ira se

terminer un peu au-delà du cercle pulaiie,

dans le gouvernement dTéniséi.-k. Quant à l'é-

î clijtse générale , elle se terminera à midi

minutes dans les envii ons du lac de D*aïz tug,

en Dzouugarie. Eu ce moment el à cel endroit

le phénomène aura passé par toutes ses pha-

ses , après une durée de cinq heures.

La zone ou bande dont la li^ne de l'éclipsé

centrale forme le milieu et dans laquelle l'é-

clipsé reste annulaire, ufiïe une largeur d'en-

vu on 42 lieues en Afrique el au N.-E. de la

Russie; vers l'Adriatique, où sa largeur est

minimum , elle embrasse encore 32 lieues.

Dans la phase maximum de l'éclipsé à Paris,

le disque obscur de la Lune entamera le

diamètre du Soleil sur les quatre cinquièmes

(d.79) de sa longueur : il restera encore un

assez large croissant ; mais si le ciel esl pur,

l'obscurcissement ne sera pas moins Irès-.sen-

sible.

Un moyen tiès-simple d'observer l'éclipsé

consiste à recevoir l'image du Soleil sur l'é-

cran d'une chambre, obscure, Un petit Irou

percé dans un volet , un carton blanc pour

servir d'écran , c'est tout ce qu'il faut si

l'exposition esl convenable.

Les astronomes profiteront sans don te de la

proximité où ils se trouvent celle fois des lieux

où l'éclipsé est annulaire, pour étudier un

phénomène assez curieux, connu sous le nom

de dentelures de Bailij ou grains de cha-

pelet.

C'esl un aslronome anglais, M. Francis |

Daily, qui l'a observé pour la première (ois.

Au moment où le disque obscur de la Lune

s'approche du bord extérieur de la couronne

lumineuse , il ne re.-le plus qu'un mince lilet|

de lumière, qui doit se briser en sou milieu,

à l'instant précis du contact. Mais au lieu île

celle séparation unique, c'esl en un grand

nombre de points que le contact s'opère , el

l'on voit aillant de points lumineux , séparés

par de pelils intervalles obscurs, s'échapper!

flèteut nécessairement et se subordonnent à l'inté-

rêt La délicatesse , la générosité , la compassion . la

sympathie sont les fruit- de l'éducation telle que le

christianisme la pratique. Elles ne naissent spontané*

m<nique dan-* les natures favorisée. Les développe-

ments donnes a l'enseignement , les facilité* de con-

tact et de communication , ont déjà con«idéraLle-

ment modifie les mœurs depuis le leinps où remonte,

ce récit, el, malgré l'alliage dont ce progrès est

mêle, il nVn e«t pas moins nen»ible.

Le vieux renard qui clias-ait pour Clément avait

trouve du premier coup le ressort qui alUit mettre

de son paru la famille de Donatienne.

Il avait cherché cl trouve dans la même voie , afin

de se créer un auxliaire contre Germain. L'ourle

Legray etaii grève d'hypothéqués , résultant surtout

de frais engendres par les leutalives et les agrandis-

sement» dont son neveu était l'auteur. Comme plu-

sieurs mécomptes avaient renvoyé les chances de

libération aux futurs contingents, les Legray étalent

insensiblement revenus aux idées courantes.

Finot , eu se faisant transporter des créances sur

le point d'echoir , avait entre les mains l'arme ter-

rible de l'expropriation. Il avait suffi qu'il la

montrât , en l'accompagnant d'une promise garan-

tie , pour meure en lutte l'oncle el le neveu. Legray

s'efforçait de prouver à Germain qu'il fallait ji-ter ses

vues sur une fille mieux partagée que Donatieniie

sou» le rapport de la fortune , et lui indiqua plu-

sieurs parti- qu'il se faisait fort d'obtenir.

Le programme trace après la confidence faite par

Clément s'accomplissait au moins dans les moyen?,

sinon dans les re-nlials, car Germain se révoltait et

Donaiienne résislait avec énergie.

Comme si tout eût semblé se mettre du côté de la

mauvaise cause , un décret survint qui comprenait

dans une nouvelle levée le malheureux Germain.

Son oncle eût pu en empruntant, comme il l'avait

déjà fait, lui donner un remplaçant. H en eut bien

la pensée , il faut le dire, maigre* l'importance du

sacrifice, mais ce n'eût pas été l'allaire des Fmot.

Legray lai*«a donc partir Germain sans scrupules ,

lorsque son conseiller l'eut as«uré qu'il ferait lui-

même la depen-e du remplacement lors de la cou

clusion île son projet.

Pour Legray comme pour les Gonneau, Vidée des

jeunes gens devait céder aux circou-lances et au

temps.

Lorsque Germain reçut sa feuille de route.il y

eut eutre lui et Donatienne un échange de douleurs

et de promesses dont le ciel lut pris à témoin dans

| la vieille église. L'un parti , l'autre resta avec une

foi et une espérance inébranlables. Il leur paraissait

impossible qu'il n'y eût pas [tour cet attachement

Un terme aux épreuves et une récompense.

La jeune tille, après le départ de Germain , per-

dit sa gaieté , sans que sa doureur et sa résignation

fussent altérées. Ou crut que ses résistances s'affai-

bliraient.

Clément , tenu souvent à distance par la circons-

pection que lui iii-pirail *on rival , eut le champ

libre après son départ. Il fit des prodiges d'amabi-

lité et d'hypocri>ie ; les idées , les goûts , les senti-

ments de Donatienne paraissaient de-ormais les siens.

Il se donna même le luxe de la cou pa-sioo et de la

générosité; les plus prévenus contre lui revenaient

à des sentiments moins hostiles , excepte toutefois la

pétulante Reinette , celle amie d' Donatienne, qu'on

a vue maltraiter de ses epigratumes, le jour de la

Saint-Mathurin, les grands airs de Clément.

Reinette , elle aus»i , sous le coup de l'appel qui

avait exilé Germain sous les drapeaux , perdait son

prétendu le candide Simon. Elle n'était pas sans

crainte en songeant aux chances et aux risques de la

guerre. Son caractère pétulant lui inspirait de vio-

lentes philippiques outre le régime militaire auquel

la France était soumise. .Mais elle se tai-ail d- vant

Donatienne pour ne pas l'effrayer , el elle savait 11

consoler. On peut croire que le rival de Genn,vn

n'était pas épargné et que Iteineite était son enne-

mie déclarée. S'il en eût eu besoin , le neveu da|

Legray n'eût pu choisir un meilleur auxiliaire.

Cependant le temps avait marché.

L'hiver avait dépouille et fané les prairies, h

neige couvrait le sol durci par les gelées. Les tra-

vaux el les occupations se concentraient autour dut

foyer. Gonneau el sa femme , qui fai»ail cau-e com-

mune avec lui, trouvaient des ocra-ions continuel-

les de varier leur thème eu faveur des avaiilageol

de l'honneur qu'offrait la recherche de Clément. Ili

ne s'épargnaient pas a la lâche. Mais après plusieurs

mois , ils n'étaient pas plus avances que le jour où

ils avaient commencé à obéir à l'impulsion

Finot.

(La suite au prochain numér



du filet, comme s'il s'égrenait en perles de lu-

mière. Le même phénomène peul s'observer

au premier contact intéi ieur.
Quelle en esl la cause ? Les astronomes s'ac-

coulent à le regarder comme un phénomène

d'irradiation. Le disque de la Itirte n'élanl pas

régulièrement circulaire, mais dentelé par les

sommets des montagnes qui le bordent , c'esl

par res sommets que le contact a lieu : la lu-

mière passe encore par tous les intervalles ,

par les dépressions ou vallées situées entre

les sommets ; elle s'étale par irradiation, don-

nant ainsi lieu aux dentelures observées.

Quelques savants pensent que les protubéran-

ces solaires jouent un lôle dans le phéno-

mène.
Mais je m'aperçois qu'en voilà déjà bien

long sur un sujet un peu aride, et je termine

en souhaitant aux rares amateurs d'astrono-

mie uu ciel sans nuages pour la matinée de

demain.
[L'Illustration). AMÉDÊE GUTLLEMLN.

On lit d ms le Journal d' Indre-et-Loire :

« Uu incendie s'e.sl déclaré hier soir, vers

huit heures, dans la maison n" 74 de la me
Coiberl. Alimenté par des matières grasses qui

Se trouvaient dans un rez-de-chaussée , oc-

cupé par un charcutier, il a pris, en quelques

instants de liés grandes proportions. Au mo-

ntent où les premières pompes sont, ai rivées,

les flammes s'élevaient a la bailleur des luils et

menaçaient de gagner un magasin où se trou-

vait entassée une quantité considérable de bois

de menuiserie. D'autre pari, il élail à craindre

que les flammèches, retombant par milliers

sur lotit le quartier , ne missent le l'eu dans

les greniers et particulièrement dans les ma-

gasins à fourrages situés près de la rue des

Jacobins.
» Gràée à l'excellente direction des secours,

et au zèle de noire compagnie de pompiers,

des militaires de la garnison el d'une foule de

citoyens accourus de lotîtes parts avec un em-

proseuienl des plus louables, le (langera été

prompleinenl conjuré. Vers neuf heures el

demie, le feu élail complètement éteint.

» Une scène effrayante, el qui pouvait se

terminer par une affreuse catastrophe , s'est
passée au débtil du sinistre. Quatre personnes,

M"' veuve Leduc, M Ue Leduc, M
lle

 Elisa

Grossman, et M. Couetle-Leduc , étaient réu-

nies dans un appartement du second étage au

niniueul où les premiers ens : Au l'eu ! reten-

tirent dans la rue. Elles se lèvent précipilam-

menl el veulent fuir; mais, en arrivant au seul

escalier par lequel on puisse descendre jus-

qu'à la rue , elles sont arrêtées par des flam-

mes el par une fumée épaisse qui menace de

les asphyxier. Leurs cris de détresse sont heu-

reusement entendus au dehors. Des personnes

dévouées Volent à leur secours. Une planche

esl lancée d'une fenêtre à une autre, dans un

angle des bàiiiuenis, et c'esl sur ce pool élroil

el tremblant , placé à plus de trenle pieds de

hauteur el au-dessous duquel l'incendie vomit

des lorrenls de flammes el de fumée, que les

quatre personnes se hasardent à passer en

maiclianl sur les genoux. Un homme , moulé

au haut d une éi belle appuyée sur les bâti-

ments incendiées , les soutient tandis qu'elles

franc lissent ce périlleux passage, et, avec

celle aide, elles réussissent à gagner l'autre

aile du bâtiment où elles sont à l'abri de lout

péril.
» Ce sauvetage a élé effectué par MM.

G u i lié , menuisier; Sergent , membre de la So-

ciété de sauvetage; Bodarl, pharmacien; Ju-

les Hoblain , Dufour , Ferré, et plusieurs au-

tres personnes dont nous régi étions de ne

pouvoir citer les noms.
» La perle occasionnée par ce sinistre est

évaluée à 21,000 fr. environ. Meubles el im-

meubles étaient assurés. »

Pour chronique loeale et nouvelles diverses : P. GOOKT.

Théâtre de Saumur.

Dimanche dernier, la troupe de M. Nestor

de Bierne a joué le Mangeur de Fer.

Le public était peu nombreux, le froid, el

peul-êire le trop grand nombre de drames

joués coup sur coup, avaient ralenti l'empres-

semenl des spectateurs.

Nous n'analyserons pas celle pièce, l'action

de ce drame n'est pas toujours assez claire,

dans les premiers actes surtout ; mais ['inté-

rêt se soutient depuis le commencement jus-

qu'à la fin.
•L'ensemble de la représentation n'a pas ré-

pondu à t'ai tenté du public : il esl vrai de dire

que la mise en scène, qui constitue à Taris un

élément de succès, manquait à Saumur.

M. Aubry a fait preuve de talent de trans-

formation dans le tôle de Phénix Potion; mais

le succès delà soirée a élé pour M. David,

dans le rôle de M. Rùch. Rendons justice à

cet artiste: il ne nég'g- rien; parfaitement

grimé , il >"idcniilie a son personnage ; il esl

difficile de mieux rendre I Vital iîîa-tton de

l'homme pris. Son travestissement en mar-

chande de «Toquels est inimitable; il est sym-

pathique au public qui le comble d'applaudis-

sements.
M. Courtois est un bon acteur, et Maison-

Neuve a fail ressortir chez lui des qualités

qu'il est difficile d'oublier; mais dimanche il

n'élaii pas sur de son tôle , el ses absences de
mémoire oui beaucoup nui à sou jeu ; il se

relèvera certainement ce soir.

La douleur et l'amour sont les sentiments

les plus difficiles à rendre sur la scène. M.M.

Tony el Gouoslin , n'ont pas montré loiites les

qualités nécessaires à leurs tôles. M. le duc

a trop crié, et sou fils n'élaii réellement pas
amoureux de M"' Diane d llauherieuil ; il a

dû, lui en coûter beaucoup de simmer uu

amour qu'il ne ressentait pas.

Nous ne parlerons pas des autres rôles qui

SOtll un peu effacés.
Nous devons des éloges à M n" Léonce, pour

la façon dont elle a joué le rôle de Diane d'IIau •

berleuil. Quant à M"" Aymard . nous parlai

geons l'opinion donnée dans le Guignol. L'em-

ploi déjeune première ne lui convient pas;

mais elle a montré de grandes qualités dans

les Pinceaux dlléloïse. Le public, juste appré-

ciateur de son talent , l'a vivement applaudie

et rappelée.
Ce vaudeville a eu un succès complet. M.

David , dans le rôle de Marconier , a élé déso-

pilant. M.vl Tony el Alleaume, oui bien rem-

pli leurs tôles.

Aujourd'hui mardi , 5 mars , la troupe de

Tours, sous la direction de M. Nestor de

Bierne , donnera :
1" LtC Médecin Acs Voulants , drame

en 5 actes, par M. Denueiy.

2° Yx'A consigne est ue ronfle*,
vaudeville en uu acte , par MM. Labiche et

Delacour.
Les bureaux ouvriront à 7 heures 1/2; on

commencera à 8 heures.

Dernières Nouvelles.

New-York , mars. — Les derniers avis de

la Vera Cruz annoncent que l'empereur Maxi-

milieu s'esl mis en campagne, le 19, à la tèle

de G 000 hommes. Il marchai! dans la direc-

tion du nord et a battu Carvaj.il , donl il a tué

ou capturé loules les forces.

Londres . 4 mars. — Le Times dil que le

cabinel vient M ètre ainsi modifié : SirMohn

Pakmglon esl nommé ministre de la guérie;
sir Slalfoid Noillicote est nommé secrétaire

d'Elal pour les ludes ; M. Cotiy esl nommé

premier lord île l'Amirauté ; M. Stephen Cave

devient président du Doaid of Trade ; le duc

de Kiiiimond esl nommé secrétaire d'Etal

pour les colonies.

Pour les dernières nouvelles -. P. GODKT.

Marche de Sam».!!* du 2 Mars,

Froment d 'h. 77 k.) 20 30 Paille de râtelier

2° qualité (74 k.) 15 iii ( hors Uarrien ). 63 75

16 -r Paiilede litière, id. — —

Orge . . . . . 14 — Fuin. . . ni. . 01

,\v. line (çn,lrée). . 13 — Luzerne (les 750 k] àj 30

10 — (irai m- de lin(70k.) 27 —

P jis blancs . . . 23 — — iJelrëuV7„k) 110 —

— ronges . . . 22 — — de luzerne. 90 —

(are jaune (50 kit). 220 -T — decotzi. Il k 2(1 —

Huile Ue non 50 k. "5 — — de clR-nevis — —

—: declieoevia . 47 — Ain, uni es cassées

— de lin. . . 50 — (les 100 k.j. . . — —

COUR? DBS VINS, (1).

BLANCS (2).

Coteaux de Saumur , 18C6. . 1" qualité 90 à too
Id. 2' id. 70 à 80

Ordin., envir. de Saumur 1866,
,r. id. 45 à 55

Id. . . 2 e ld. » à »

Sainl-Léger el environs 1806 , 1" id. 40 à 45

, i Id. a* id. » a »
Le Puy-N.-li. et environs 1866, i" irt- 40 à 45

ld. . . 2 e id. » à i?

30 à 35

BOOQKS (3).

60 à 65

lihaaipign,) , tsoti 1" qualité 70 à 80

ld. . . . . . 2. id. » à »

» à »
60 à 65

1" qualité 60 a 70

ld. ..... 2 e id. » à »

55 à 60

Chkiion . 1 sial. . . . , . l" id, 50 a 60

2* id. » a »

(1) Pri» du rnmmprr.e. — (2) 2 hrcl. 30 Ut. - |l | 2 hec». 20 lit.

bOl'USE DU 2 MARS.

3 p. O/O hausse 20 cent. — Fermé a 70 20.

4 lit [>. o/O bâtisse -40 cent.- penne a 100 5'0.

Boonsc DL 4 MA!. s

5 p. O/O hausse 05 cent.— Fermé à" 70 25.

4 Ë,t p. O/O baisse tu cent. - Ferme a lo0 40.

P. COUKT. pro priât aire- edkatit

Eludes de M' CHEDEAU . avoué à
Saumur. ci de M c I1ACAULT, no-
taire a Muiitreuil Bellay.

PAR AIUUniCANOM

Aux enchères publiques,

DES

BIESS I M M Km LE S

Situés dans les communes du Vaudel-

uay et des Verchers ,

Dépendant de la succession du
Slelir COCU-PHUIUIOMME.

L adjudication aura lieu te dimanche

21 mars 1807, a midi, dans la

maison du défunt , à Champagne ,

commune du Yuudelnag- Utile.

La vente esl poursuivie en vertu
de deux jugements du liibunal civil
de premièie instaure de Saumur, en
dates du 22 décembre 1800 et du 28
février 1807. enregistrés;

Entre :
I e M Ki ançois Cocu , propriétaire

et cultivateur , iléitièurauj à Aline-
nay. rommunedVs Verchers . canton
de Doué-la-Fontaine . poursuivant,
pour lequel esl constitué M" Che-
deati , avoué, demeurant à Sau-
mur ;

M. Cocu , aux noms el comme tu-
teur datif de : |° M" c Victoire Cocu,
mineure, à^ée de 10 ans. née au
Vaudelnay-Billé ; 2' M. Victor Cocu,
mineur, Agé de. 14 ans , né au même
lieu du Vaudeluay ; 5° el M. Jeau

Cocu , mineur, âgé de Sans, né éga-
lement commune du Vaudeluay-
Bille , tous trois demeurant chez M.
Bianquin , ancien avocat et fondeur,
demeurant à Saiiil IIilaire Saint Flo-
rent, et domiciliés de droit à Aillie-
nay , chez M. Cocu , leur Itileur ;

2" M. Jean Bigaull. propriétaire ,
demeurant au lieu de la Bnnrmiie ,
commune de Saint Macaire-du-Bois ,
canton de alonlreuil ,

Au nom el comme tuteur naturel
el légal de M"' Marie Louise Biganll,
sa, fille, mineure, née à Satnl-Ma-
raue . le 5 septembre 1800, du ma-
riage »de M. Rigaull , sus-nommé ,
avec dame I.OIIIM' C OCU , piédécéilée,
ledit J. an Bigaull , co -licitani , ayant
pour avoué M* Labiche, avoué, de-
meurant a Saumur.

La mineure Bigaull , seule enfant
actuellement uitistaUie du mariage
de M. et M me Bigaull - Cocu , M

,ne

Bigaull . née Louise Cocu , issue du
premier mariage de M. Jean Cocu
avec dame FianÇoise Ciliberl , et les
Irais mineurs Coeu, seuls enfants
issus dll second mariage de M
Jean Cocu avec dame Victoire Prud
homme ;

Et en ces qualités . les trois mi-
neurs Cocu , seuls héritiei s . chacun
pttUf uu tiers, de M"" Cocu Prud-
homme \ leur mère, el . en outre,
ces trots mineurs el ladite mi-
neure Bigaull , seuls héritiers de M.
Jean Cocu , leur père et aïeul , dé-
cédé à Champagne , commune du
Vaudeluay Bille, le 17 juillet 1800,

conjointement pour la totalité, ou
chacun pour uu quart , les trois mi-
neurs Cocu , de leur chef, el la mi-

neure Bigaull, par représentation
de ladite dame Bigaull, sa mère,
prédécédée ;

Eu présence de :
1° M. Jean Chanvre au , meunier,

demeurant au village de Me.ssemé ,
commune du Vaudeluay Bilté,

Au nom el comme subi o^é-tuicur
des trois mineurs Cocu, MIS nom-
mes ;

2" M. François Gautier . proprié»
laire el ctillivaleur, demcurael à
Champagne , commune du Vaudel-
uay Rillé ,

Au nom el comme siibrogé-luteiir
de la mineure Marie- Loui:se Bigaull,
sa nièce.

DÉSIGNATION.

Les immeubles à vendre consis-
lent en :

§ 1". Commune du Vaudelnay-Billé.

PREMIER LOT.

Une maison d' habitation, située
au village de Champagne, commune
du Vaudelnay-Billé. composée d'une
chambre basse à cheminée, grenier
au des>ns, un pressoir avec ses us-
tensiles (d trois granges , cour , jar-
din et une petite cuve, le tout en un
seul tenant , contenant environ 1 are
20 centiares, et joignant au cou-
chant M. Gautier, au nord M. Bil y.
et des autres côlés le chemin du vil-
lage.

Mise à prix 500 fr.

2« LOT.

Deux caves , sur l'une
desquelles esl un jardin ;
cour commune avec le

A reporler. 500

Beport, 500
sieur Ba ranger e| M.
François Gautier , le lotit
d'une superficie d'envi-,
i on 25 reniiaj es. jo;gna.n|.
au cou. h ni M. l'i a' Cois
Gautier, eu levant M. Dé-
ranger , et au midi M.
Biily.

Mue à prix 25

3' LOT.

Une pafcelîe 4*1 lerfe ,
Située au caulon (h s Tofr
res Blanches , contenant
environ 8 ares 80 centia-
res, joignant au nord
Maillet . et des autres cô-
tés un chemin,

Miseapeix 150
4e LOT.

Une parcelle de terre ,
située au canton des
Boui llais , c.iiiteo.ini en-
viron 4 ares 40 centiares,
joignant au couchant M.
Boni , au nord M. Du-
meur.

Mise à prix 70

5e LOT.
Une pièce de terre . si-

tu, e en .Moriiimier , con-
len Mil environ 17 ares 00
ceniiat es . joignant d'une
pari M. Fouelier, ei d'au-
ne part M. Grtssuau.

Mise a prix 280
0' LOT.

Une parcelle, de vigne,
située tantôt» des
Tiuis-Çoums, aussi nom-

A reporler. 1,025

Rcporl. 1,025
mee les Vignes de Cha va-
nnes . coiiienanl environ
0 ai es .00 centiai es . ini-
gnàllt au nord M Profil ,
au cou. haut un chemin ,
au levant le moireau
compris au sepl.ème lot
suivant».

Mise à prix. ., 80

7" LOT.
Une parcelle de vignè ,

siluée au même lieu, con-
tenant environ 4 ares 40
centiares , joignant au
nord M. Buii) iea.n , au
midi Biard , au couchanl
le morceau compris au
six eine |o| ci-di-s.Mis.

' Mise à prix 40

8' LOT.
Une antre parcelle de

vigne . siluée au canton
du SeihVril , commune
du Vaudeluay Bdlé., joi-
gnanl d'une pail le sieur
René Gantier , d'aune
part le chemin . conle-
nanl environ 22 ares.

Mise à prix 120

9' LOT.

Une parcelle de vtgoje ,
siluée aux Pièces Cha-
in urées, ou le* Ëànx-
Donnes . conlenanl euv i-
ion 15 aces 20 centiares ,
joignant au midi M. Le-
btfà-H . d'autre part Fillo-
cheati et l.- sieur Froger.

Mtse a pifix. ,
 t

 70_

A reporler. 1,555



!

Rpport.

10* LOT.

Une parcelle de vigne ,

Siluée au caillou des

Comhouries , contenant

4 aies 40 ce n lia res , joi-

gnant d'une pari Gazeau,

d'autre pari le sieur

CUapy.
Mise à prix

1 I* LOT.
Une autre parcelle de

vigne, située au même

lieu , Contenant environ

4 ares 40 centiares , joi-

gnant d'une part M. Clée,

d'autre pari le sieur Ber-

nier.

Mise à prix
12* LOT.

Une parcelle de vigne ,

siluée à Sainl-liilaire , ou

le Poulie. m . contenant

environ 4 ares 50 centia-

res . joignant d'une pari

Motiliier, d'autre part Ri-

chai'diu.

Mise a prix
13* LOT.

Une parcelle de vigne ,

siluée aux Voies-Chèvres;

ou Bulles des • Laudes ,

couieuaot environ 5 aies
50 centiares , joignant

d'une pai l M. Buzard ,

d'autre pari François An-

ger.

Mise à prix
14e LOT.

Une parcelle de bois, à

la Madeleine, ou Tour-

Cbainaie, contenant en-

viron 15 ares 20 centia-

res , joignant d'une pari

M Buret , d'autre part le

cbeiiiiu.

Mise à prix

15' LOT.
Une parcelle de terre,

située à la Legeard , cou-

tenant 15 ares 20 centia-

res , joignant d'une part

Thibault, d'autre part un

cours «l'eau et les sieurs

Guiberl et Nicolas Le-
nioine.

Mise à prix

10* LOT.
Une parcelle de terre ,

à l'Em lns -de la-Legeard ,

contenant environ 4 ares

4u centiares . joignant au

nord el au midi M. Bon-

neau , au couchant Tel-

ïi»r.
Mise à prix

17' LOT.
Une pièce de terre, à

l'iluinelaie, contenant en-

viron 2 ai es 20 centiare*,

joignant d'une pari M.

Beau mont . d'autre part

le sieur Tessier.

Mise a prix

18* LOT.
Une parcelle de ligne ,

au canton des Noôls, con-

tenant 4 ares 40 rentra-

res , joignant d'une part

M. Delaleu.

Mise a prix
19* LOT.

Une parcelle de vigne ,

siluée au canton des Pe-

tites- Haies, conleinnl en-

viron 4 ares 40 centiares,

joignant d'une part M.

Bouneau, d'autre part
M. Gay.

Mise à prix
20' LOT.

Une parcelle de vigne ,

au caillou de la llaie-Si-

Caidiere, contenant envi-

ron 8 ares 40 centiares ,

traversée par uu chemin ,

joignant d'une paît M.

Biby , d'autre part M.

Piottl.

Mise à prix
21* LOT.

Un morceau de terre ,

à la Guirhelrie , conte-

nant environ 1G ares 90
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centiares , joignant au

nord et au levant la veuve

Goupil , au couchaut

Charles Delaleu.

Mise à prix 120

22' LOT.
Un morceau de terre ,

à la Molelle . contenant 4

ares 20 centiares environ,

joignant au levant Aubi-

neau . au couchant Far-

geault.

Mise à prix 55

23' LOT.
Un morceau de vigne,

situé au Seilleril , coule-

naul 2 ares 20 centiares,

joignant d'une pari Pierre

Gautier , d'autre part Ni-
colas Biard.

Mise a prix 10

24' LOT.
Un morceau de vigne ,

au même lieu, contenant

4 ares 40 centiares, joi-

gnant d'une part Jean

Morui , d'autre part , au

midi , Lueazeau.

Mise à prix 40

25' LOT.
Un morceau de vigne,

à la Vigne - de • Bouille ,

coulenaul 2 ares 40 cen-

tiares . joignant d'une

part Ribol.

Mise à prix 10

20* LOT.
Un morceau de vigne ,

nommé les Quarts . con-

tenant environ 2 ares 15

Centiares . joignait) au le-

vant Fourreau , au cou-

chant Girardeau.

Mise à prix 10

20' LOT bis.

Un morceau de vigne,

aux Sicarrières , com-

mune du Vaudeluay, con-

tenant 4 aies 40 centia-

res . el joignant au cou-

chant Jean Clé.

Mise a prix 40
§ 2'. Commune des Verchers.

27' LOT.
Une parcelle de terre,

située aux Champs-Fer-

rières . contenant 4 ares

40 centiares . joignant

d une part Restiveau.

Mise à prix ... 75

28* LOT.
Une parcelle de terre,

aux Noëls , ou Iloninl-
les , contenant 8 ares 80

centiares . joignant d'une

part M.Tronillard . d'au-

tre put M. Gandin.

Mise a prix 1G0

2!)' LOT.
Une parcelle de terre ,

à la Sairgnurie . ou Ib>n-

nettes . contenant 4 ares

40 cenlian s . joignant

d'une part M Prolil, d'au-

tre part le chemin.

Mise a prix 100

50' LOT.
Une pièce de terre, sise

an Pré-Villiers , coule-

naul 4 ares 40 centiares ,

joignant d'une part Fran-

çois Guyon , d'autre part

Linard.

Alise à prix 50
51' LOT.

Une vigne . siluée dans

les Gâl «-d'Argenté, joi-

gnant d'une pai I Guidon,

d'autre pari Boussy et

Betiv eau. contenant 4 ares

40 centiares.

Mise à prix 50

52' LOT.
Une vigne , sise aux

Situ les Poètes, contenant

4 ares 40 centiares . joi-

gnant d'une part Boudai-

ion , d'autre paît le sieur
G u yard.

Mise à prix 50

55' LOT.
Une vigne . au Clos-

Tiré , contenant 4 ares
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40 centiares, joignant

d'une part Tessier, d'au-

tre pari Barré el Douet.

Mise a prix.

34' LOT.
Une parcelle de vigne ,

siluée à la Basse-Cerisaye,

contenant environ 4 ares

40 centiares , joignant

d'une part François Cocu

el Maitreau , d'autre part
Gandin.

Mise à prix

35* LOT.
Une parcelle de vigne ,

siluée au Champ-Roger ,

ou liante- Cerisaye , joi-
gnant d'une pari le sieur

Sorin . d'autre part Bou-

cher et Froger , conte-

nant environ 2 ares 20
centiares.

Mise à prix

50' LOT.
Une parcelle île vigne ,

siluée aux Calonnières,

on le Poinl. contenant

environ 3 ares 30 centia-

res , joignant d'une part

François Cocu , d'autre

part M.M. Guionis el Dazé.

Mise à prix

57' LOT.
Une parcelle de vigne ,

siluée aux Ouches-d'Ar-

Ihenay, contenant envi-

ron 2 ares 20 centiares ,

joignant d'une part le

sieur Meunier , d'aulre

pari le sieur Maitreau ;

Et 6 ares 00 centiares

de vigne , au même lieu ,

joignant les sieurs Li-
nard et Biard.

Mise a prix

58* LOT.
Une parcelle de terre ,

située au canton de la

pièce «In Saule, contenant

environ 4 an s <10 centia-

res . joignant d'une part

Jacques Tessier, d'aulre

pan M. Douet.

Mise à prix
39' LOT.

Une parcelle de Triche,

siluée à la Cliaiuaie, con-

tenant environ 1 are 25

centiares , joignant d'une

part François Cocu, d'au-

lre pai I Marcadcux.

Mise à prix

40" LOT.
Une parcelle de bois ,

siluée à Cisay , coulenaul

environ 2 ares 20 centia-
res.

Mise à pria

41' LOT.
Une parcelle de vigne ,

située à la llanie-Ceri-

saye , contenant environ

0 ares 00 centiares . joi-

gnant d'une pari Piel re

Froger , d'aulre part M.
Boulin.

Mise à prix

42* LOT.
Une parcelle de vigne,

siluée au canlon des Par-

rauches , coulenaul en-

viron 2 ares 20 centiares,

jniguaul d'une pari M.

Billy. d'aulre part Pal-
lard.

Mise à prix
45' LOT.

Une maison d'habita-
tion . siluée à Ai Hhenay ,

composée d'une chambre

à cheminée , cour com-

mune , ensemble tous

droits de propriété qui

peuvent exister clans le

grenier nu-dessu8 , joi-
gnant Jean Cocu.

Mise a prix

44* LOT.
El une cave, i omposée

de deux chambres à feu ,

si-e au môme lieu , joi-

puant d'une part Fran-

çois Cocu , d'autre part

A reporter.
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le chemin , une place à

fonder commune avec di-

vers, el communauté à
la cour.

Mise à prix 20 »

TOTAL des mises à prix. . 5.070 fr.

Tous ces biens sont situés dans

l'arrondissement de Saumur, dépar-

tement de Maine-et-Loire.

Le cahier des charges esl déposé

en l'étude de M* HACAULT , notaire à
Monlreiiil-Bellay.

S'adresser, pour avoir des rensei-

gnements , audil M' LIACAULT , no-
taire ,

Et à M" CUF.DEAU el LABICHE,
avoués à Saumur.

Dressé par l'avoué poursuivant

soussigné , le 5 mars ISG7.

CUEDEAU.

Enregistré à Saumur, le 5 mars

1807, f
u
 , c' . Reçu un franc,

dixième el demi quinze centimes.

(137) Signé : PARISOT.

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT.

M' Pellé étant décédé notaire à

Montrenil Bellay , ses héritiers dési-

rent retirer son cautionnement.

Tribunal de Commerce de Saumur.

Elude de M' HACAULT , notaire à

Monlreuil-Bellay.

IMEC

FAILLITE BEAU.MONT.

Les créanciers de la faillite du

sieur Louis Beaiimout, pépiniériste,

demeurant à Doué, sont invités à se

trouver, le vendredi 8 mars courant,

à midi el demi , en la chambre du

conseil du tribunal de commerce de

Saumur. pour prendre connaissance

de l'étal des créanciers présumés, el

donner leur avis sur le choix d'un
syndic.

Le greffier du Tribunal,

(139) Tu. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE PONNGT.

Un jugement rendu par le tribu-

nal de commerce de Saumur , le 25

lévrier dernier, déclare closes les

opérations «le la faillite du sieur Fré-

déric Popinel, vannier, demeurant à

Saumur, déclarée par jugement du

même tribunal , le 29 octobre der-
nier.

Le greffier du Tribunal,

(140) Ta. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE BESNARD-CIIEIGNON.
Un jugement rendu par le tribunal

«le commerce de Saumur, le 4 fé-

vrier dernier • enregistré, déclare

closes les opérations de la faillite du

sieur Besnard Cheignon, boulanger

à Saumur, déclarée par jugement du

même tribunal, le 14 décembre
1803.

Le greffier du Tribunal,

(141) Tu. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE M0.NTA1.10L ET SAUX.

Les créanciers de la faillite des

sieurs Montariol el Sanx, marchands

colporteurs associés, sont de nou-

veau prévenus que la vérification

des créances de celle faillite aura

heu en la chambre du conseil du

tribunal de commerce de Saumur ,

le mardi 12 mars courant, à midi.

Le greffier du Tribunal,

(142) Tu. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE ML'REAU.

Un jugement du tribunal de com-

merce de Saumur , rendu le 25 fé-

vrier dernier, homologue purement

el simplement le concordat passé

entre le sieur Pierre Jacques Mu-

reau, débitant de vins à Saumur,

el ses créanciers , el constaté par

un procès verbal de M. Gustave de

Fos. juge-commissaire de la faillite,

eu date du 12 février.

Le greffier du Tribunal,

(143) Tu. BUSSON.

A L'AM.'ABLE ,

En totalité ou en parties . et par lois

formés au gré des acquéreurs ,

UNE PROPRIÉ TÉ
Située à Lernay. commune d'An-

loigné . consistant en : maison de

d'habitation H d'exploitation , terre

labourable d'une contenance totale
de 1 bec lare 12 ares.

S'adresser, pour trailer el avoir

des renseignements , audil M' IL*

CAULT. (144)

A L'AMIABLE

UNE MAISON
Située à Saumur,

Place du Chardonnel , n° G ,

Dépendant de la succession de M.
et M"* Râpai t.

Celie maison joint au levant le

Chardonnel . au midi et au rom-haut

la inaison des hériliets Itebeilleau;

au nord des dépendances de l'Ecole
de cavalerie.

S'adresser à M' LAUMOMER . no-
taire a Saumur. ^34)

Elude de M; CLOUARD, notaire

à Saumur.

A VENDRE

Pour la Sl-Jean 1807,

UNI: MAISON
Siluée à Saumur . rue de la Grise,

Occupée par M. Raguideau ; por-
che, cour, remise et écurie.

S'adresser audit M' CLOUARD.

A CEDER DE SUITE
Pour cessation de commerce,

UH UUm DE LIXGERIB,
Place du Marché-Noir. 3.

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine ,

UNE BELLE MAISON
Siluée levée d'Enceinte,

Avec jardin , cour, écurie et re-
mise ,

Actuellement occupée par M. le
commandant Ilumberl.

S'adresser à M GASNAULT . Au-

guste , chez M. PKRDRIAU , pharma-
cien , place de la Bilange. ((»)

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine,

UN PREMIER ÉTAGE composé do

quatre pièces, cave et grenier, ruo
Saiul -Nicolas , U° 1 .

S'adresser à M. BOURGEOIS , rue

d'Uiléar.s. (40)

Pour la Saint-Jean 18C8,

UNE MAISON DE COHMCE
Située à Saumur,

Hue Saint Jean , n" 40 ,

Occupée par le magasin de modes
de M M' BBAUDOUX.

S'adresser a M. BEAUDOUX , dans

la maison. (lu9)

SPÉCIALITÉ
de

PAPIERS PEINTS.
Grand Assortiment

de

HAUTE NOUVEAUTÉ,
Depuis 15 centimes le rouleau

el au-dessus.

CHEVILiliOT ,
Hue d'Orléans , 60 , Saumur.

Saumur. imp. de P. CODET.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Uôlel-de- Ville de Saumur, le 18 Ls MAIRE,
Certifié par l'imprimeur soussigné.


